
Ces situations doivent être adressées directement à la
direction.
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En tant que parent, consulter la brochure parents
disponible sur notre Site web.

Adressez-vous à l’éducateur de niveau pour signaler la
situation. 

La situation se passe-t-elle  à
l’école?

Il est possible d’adresser le tout à notre policier
intervenant en milieu scolaire (PIMS) ou directement au
poste de quartier de la Sûreté du Québec.

La situation a lieu sur les réseaux sociaux

Vous avez besoin d’aide et de
soutien?

Une situation avec votre enfant
concerne un membre du personnel

https://du-havre-jeunesse.csssamares.gouv.qc.ca/code-de-vie-et-plan-de-lutte/
https://csssamares.gouv.qc.ca/a-propos/plan-de-lutte-contre-la-violence-et-lintimidation-a-lecole/
https://du-havre-jeunesse.csssamares.gouv.qc.ca/code-de-vie-et-plan-de-lutte/

